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de loin aux actions en faveur de la préservation des odonates de notre région. 
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Contexte du PRA 

 

Dans la continuité des orientations de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité et dans le 

cadre du Grenelle de l’environnement, le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 

Développement durable et de la Mer a décidé en 2007 de créer des Plans Nationaux d’Actions 

(PNA) en faveur des espèces menacées. Les PNA interviennent en complément du dispositif 

législatif et réglementaire relatif aux espèces protégées. Ils visent à agir en faveur de 131 

espèces présentes sur le territoire français, dites menacées, et considérées comme en danger 

critique d’extinction. 

Les PNA en faveur des espèces menacées ont pour objectif principal de mettre en œuvre des 

actions favorisant l’état de conservation des populations d’espèces menacées, mais aussi de 

mieux connaître ces espèces. Les PNA visent également à informer le public et les acteurs de 

la conservation du territoire sur la nécessité d’intégrer la protection des espèces et des 

habitats dans les activités humaines. Les PNA en faveur des espèces menacées sont initiés par 

le Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie (MEDDE) et coordonnés 

au niveau national par une Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL). Ils ont pour vocation d'être déclinés dans chaque région concernée par la 

présence de l'espèce ou du groupe d'espèces faisant l'objet du PNA. Un enjeu important du 

processus de déclinaison au niveau régional de ces plans est de construire et de faire vivre un 

réseau de structures (associations, organismes publics, etc.) actives dans la gestion et la 

protection des espèces et de leurs habitats. 

 

Le PNA en faveur des Odonates est piloté nationalement par la DREAL Nord-Pas-de-Calais. Il 

est mis en œuvre par l’Office pour les insectes et leur environnement (OPIE), et a été validé 

par le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) en juin 2010. Il définit une stratégie 

nationale en faveur de 18 espèces menacées avec deux principaux objectifs : acquérir des 

données quantitatives et qualitatives sur l’état de conservation des espèces ciblées et 

maintenir ou améliorer l’état de conservation des espèces et de leurs habitats (Dupont, 2010). 

 

Conformément aux dispositions du PNA en faveur des Odonates, la phase opérationnelle 

passe par une déclinaison régionale En collaboration avec la DREAL Centre Val de Loire, la 

rédaction de la déclinaison régionale de ce plan pour la région Centre Val de Loire a été confiée 

à l’Institut de Recherche sur la Biologie de l’Insecte. Afin de mener à bien cette mission, l’IRBI 

a souhaité s’associer à l’Association Naturaliste d’Étude et de Protection des Écosystèmes 

« Caudalis » (ANEPE Caudalis). Les actions retenues dans le cadre de cette première 

déclinaison portent sur la période 2013-2017. Cette déclinaison régionale du PNA en faveur 

des Odonates (PRA Odonates ; Baeta et al., 2012) a été validée le 11 décembre 2012 par le 

Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) et est animée par l’ANEPE 

Caudalis depuis 2013. 

La mise en place d’un nouveau PNA a été initié en début d’année 2019. Celui-ci devrait être 

validé et activé au niveau national courant 2020. 
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Les actions de la déclinaison en région Centre Val de Loire 
 

Le PRA Odonates est prévu pour une durée de 5 ans et couvre la période 2013-2017. Dans 

l’attente du prochain PNA, la DREAL Centre Val de Loire a toutefois fait le choix de poursuivre 

la mise en place de ce PRA en 2019. Il prévoit 18 actions en faveur de la préservation de 30 

espèces d’odonates prioritaires. Conformément aux directives du PNA Odonates, ces 

actionssont déclinées selon quatre axes principaux : 

➢ AXE 1 : AMELIORATION DES CONNAISSANCES REGIONALES 

 

Action 1 : Améliorer les connaissances sur la répartition de Leucorrhinia caudalis 

Action 2 : Améliorer les connaissances sur le fonctionnement des méta-populations 

de Leucorrhinia caudalis 

Action 3 : Améliorer les connaissances sur Leucorrhinia pectoralis 

Action 4 : Préciser la répartition et l’état de conservation de Coenagrion mercuriale 

Action 5 : Préciser la répartition et l’état de conservation de Coenagrion ornatum 

Action 6 : Préciser la répartition et l’état de conservation de Gomphus graslinii et 

d’Oxygastra curtisii 

Action 7 : Etudier la distribution et les densités de Gomphus flavipes et 

Ophiogomphus cecilia 

Action 8 : Préciser la répartition et l’état de conservation des espèces de priorité 2a 

Action 9 : Préciser la répartition des espèces PRA de priorités 2b et 3 

➢ AXE 2 : GESTION CONSERVATOIRE / ADMINISTRATION 

 

Action 10 : Stratégie spatiale de conservation des Odonates prioritaires en région 

Centre 

Action 11 : Assurer la protection réglementaire et/ou une maîtrise foncière des sites 

à haute valeur odonatologique en région Centre 

Action 12 : Concertation pour la conservation des populations ligériennes de 

Gomphus flavipes et Ophiogomphus cecilia 

Action 13 : Révision de la liste rouge régionale des Odonates 

Action 14 : Révision de la liste des odonates déterminants ZNIEFF 

➢ AXE 3 : FORMATION & SENSIBILISATION 

 

Action 15 : Sensibiliser et former les acteurs de l’environnement 

Action 16 : Sensibiliser les propriétaires d’étangs, mares et cours d’eau 

Action 17 : Sensibiliser le grand public sur les Odonates et leurs milieux 

➢ AXE 4 : ANIMATION DU PLAN REGIONAL D’ACTIONS 

 

Action 18 : Coordonner les actions du PRA Odonates et animer le réseau d’acteurs 
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Rapport d’activité de l’animation pour l’année 2019 
 

Le présent rapport dresse un résumé des principales actions menées en 2019 dans le cadre de 

l’animation du Plan régional d’actions en faveur des Odonates Centre Val de Loire (action 18): 

 

- Comité de Pilotage de la déclinaison du plan régional d’actions 

 

En partenariat avec la DREAL Centre Val de Loire, l’animateur a participé à l’organisation et à 

l’animation du Copil qui s’est tenu à la DREAL en salle Loire le 13 décembre 2019. Il en a ensuite 

rédigé le compte-rendu qui a ensuite été amendé et validé par Mathieu Willmes SEB – DREAL 

Centre-Val de Loire et transmis à l’ensemble des partenaires. 

 

 

- Synthèse et travail sur les données en vue de la mise à jour de la Liste rouge des 

Odonates de la région Centre – Val de Loire 

 

Un important travail a été réalisé à partir des données disponibles au sein de la base de de 

donnée PRA Odonates (>60 000 données) en vue de permettre la mise en place d’un travail 

d’évaluation selon les critères UICN du niveau de menace pesant sur les espèces d’odonates 

de la région. Des cartographies à la maille 2x2km ont ainsi été réalisées sur deux pas de temps 

différents (1958-2018 et 2008-2018) afin d’obtenir des mesures d’aire d’occupation (AOO) 

pour chaque espèce mais également des tendances. Ce travail a été synthètisé sous forme de 

cartographies et d’un tableau excel reprenant les principaux critères. Ce premier travail a été 

présenté à la DREAL le 13 décembre 2019 lors d’une réunion spécifique. Lors de cette réunion 

la méthodologie de travail a été discuté et validé. Elle vise à mettre en place, courant 2020, 

une remontée des données de l’ensemble des espèces d’Odonates du Centre – Val de Loire 

jusqu’à l’année 2018. Cette centralisation des données se fera par l’animateur PRA en 

partenariat avec FNE Centre Val de Loire et l’ensemble des structures possédant des données 

et souhaitant les valorier au sein de la nouvelle liste rouge. L’animateur du PRA sera en charge 

de l’analyse de ces données. L’objectif sera de travailler à la fois par échange mail et en 

réunion afin de proposer une première liste à l’UICN pour avis d’ici à la fin de l’année 2020. 

Exemples de cartographies disponibles en annexe. 

 

 

- Groupe de travail Gomphes de Loire 

 

En partenariat avec le FCEN, il s’agit de répondre aux interrogations des différents participants 

quant à la réalisation du terrain, la prise de données, les analyses à réaliser, d’animer le réseau 

d’acteurs, de faire le lien entre les différentes régions impliquées, etc. Participation à la 

réunion annuelle du Groupe de travail autour de la mise en place et du suivi du protocole 

« Gomphes de Loire ». Réalisation d’une présentation sur les résultats obtenus en région 
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Centre – Val de Loire. La réunion s’est tenue à Orléans durant toute la journée du 14 mars 

2019. Compte-rendu de réunion disponible en annexe. 

 

 

- Participation au Séminaire « Connaître, collecter et valoriser les données 

naturalistes ligériennes », Le Mans (72), 25 juin 2019. 

 

Organisé sur une journée ce séminaire aura été l’occasion d’échanger avec les régions voisines 

et de valoriser les actions mises en place dans le cadre du PRA Odonates Centre – Val de Loire 

et notamment le suivi des gomphes ligériens. Réalisation d’une présentation. Actes du 

séminaire disponibles en annexe. 

 

 

- Participation aux travaux de co-construction du second PNA Odonates 

 

Animé par l’OPIE, il s’est principalement agit de participer à la réflexion autour des 

orientations à donner au prochain PNA Odonates, à en définir les priorités d’actions et les 

moyens à mettre en place pour y répondre. Participation aux ateliers de rédaction des futures 

actions du 2nd PNA Odonates le 22 et 23 octobre 2019 au Muséum National d’Histoire 

Naturelle à Paris. Rédaction en partenariat avec Frank Herbrecht (Gretia) et Bérénice 

Fierimonte (FCEN) d’une fiche de présentation du suivi des Gomphes de Loire comme exemple 

de suivi à large échelle. 

 

 

- Participation à la première assemblée générale du Réseau Thématique de Recherche 

EntomoCentre le 07 octobre 2019 

 

Participation à cette journée, échange, intégration des enjeux biodiversité. Discussions autour 

des possibilité d’intéractions à venir entre chercheurs, naturalistes et enjeux de conservation. 

Plus d’informations disponibles sur : 

https://www6.val-de-loire.inrae.fr/entomocentre/Notre-reseau/Partenaires-et-membres-

du-reseau 

 

 

- Organisation des 3° Rencontres Odonatologiques de la région Centre – Val de Loire 

 

Organisées en partenariat avec l’Institut de Recherche sur la Biologie de l’Insecte, ces 3° 

Rencontres Odonatologiques de la région Centre – Val de Loire se sont tenues le 8 et 9 mars 

2019 à Tours. Seule la journée technique du 8 mars et l’organisation liée à cette première 

journée a été intégrée à l’animation du PRA. Il s’agissait d’un temps d’échange réservé au 

professionnels oeuvrant autour de l’étude et de la conservation des odonates. Animation de 

https://www6.val-de-loire.inrae.fr/entomocentre/Notre-reseau/Partenaires-et-membres-du-reseau
https://www6.val-de-loire.inrae.fr/entomocentre/Notre-reseau/Partenaires-et-membres-du-reseau


 

8 

 

deux ateliers : « Aujourd’hui et demain : quels besoins en connaissance et comment les 

valoriser ? » et « Conservation des populations d’odonates : enjeux et projets ». 

 

 

- Actions diverses 

 

Echanges d’informations et discussion avec les animateurs régionaux, relais entre les 

observateurs indépendants et les associations locales, aide à l’identification d’exuvies ou de 

photos d’imagos, relecture de documents sur les odonates, de panneaux d’exposition, 

rédaction du rapport d’animation, etc. 

 

 

 

Références bibliographiques 

 

Baeta, R., Sansault, E. & Pincebourde, S. (2012). Déclinaison régionale du Plan National 

d’Actions en faveur des Odonates en région Centre 2013-2017. Association Naturaliste 

d’Étude et de Protection des Écosystèmes « Caudalis » / Institut de Recherche sur la 

Biologie de l’Insecte / Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement Centre, 112 pp. 

 

Dupont, P. coord. (2010). Plan national d’actions en faveur des Odonates. Office pour les 

insectes et leur environnement / Société Française d’Odonatologie – Ministère de 

Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, 170 pp. 
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Estimation du temps passé à la réalisation de l’action 
 

 

Actions Temps estimé 

Organisation, tenue et compte-rendu du Copil de la déclinaison du PRAO 2 

Travail sur la mise à jour de la Liste rouge des Odonates CVL (synthèse, 

cartographie, réunion) 
4 

Groupe de travail Gomphes de Loire (animation, participation, échanges) 3 

Séminaire « Connaître, collecter et valoriser les données naturalistes ligériennes » 1 

Participation à la construction du 2nd PNA Odonates (réunion, rédaction, relectures) 4 

Participation 1ère Assemblée générale du RTR EntomoCentre 1 

Organisation et animation d’ateliers (3° Rencontres Odonatologique RCVL) 2 

Actions diverses (échanges mails, avis, relectures, rédaction rapport animation, etc.) 3 

  

Temps total estimé 20 jours 

Budget forfaitaire 5000 € 

 

 

 
 

 

Annexes : voir pages suivantes 
 

 
 

- Compte-rendu du COPIL du PRA Odonates du 13 décembre 2019 
- Documents de travail cartographique réalisé dans le cadre de l’actualisation de la liste 

rouge 
- Compte-rendu de la réunion annuelle du Groupe de travail « Gomphes de Loire » du 

14 mars 2019 
- Actes du Séminaire « Connaitre, collecter et valoriser les données naturalistes 

ligériennes » du 25 juin 2019 
- Document de travail – suivi de la rédaction du 2nd PNA Odonates – OPIE. 
- Programme des 3° Rencontres odonatologiques du Centre – Val de Loire. 
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Plan national d’actions en faveur des Odonates 

Compte-rendu de la réunion du comité de pilotage régional 

Vendredi 13 décembre 2019 – 14h00 

 

 
 
 
 
 

Présents 
 

− Dominique BARD – AFB 

− Renaud BAETA – ANEPE Caudalis 

− Eric SANSAULT – ANEPE Caudalis 

− Gabriel MICHELIN – CDPNE 

− Bérénice FIERMIMONTE – FCEN 

− Julie LEBRASSEUR – CEN Loir-et-Cher 

− Sébastien DAMOISEAU – CERCOPE 

− Jean-Louis PRATZ - CERCOPE 

− Mathieu WILLMES – DREAL Centre Val de Loire 

− Eva CHERAMY – Eure-et-Loir Nature 

− Yohan MORIZET – Indre Nature 

− Sébastien BRUNET – Nature 18 

− Florian LAURENCEAU – Perche Nature 

− Laurent PALUSSIERE – SEPANT 

− Rozenn ROCHER – FNE Centre – Val de Loire 

− Bruno RIOTTON-ROUX– ONCFS 
 
 

Excusés 
 

− Serge GRESSETTE – CEN Centre Val de Loire 

− Céline CERVEK – Chambre régionale d’agriculture 

− Nicolas CHEVALIER – CD45 

− Marine LAUER – CNPF Centre – Ile de France 

− Christophe BACH – CNPF Centre – Ile de France 

− Cathy MONFORT – DDT28 

− Eva SEMPE – Sologne Nature Environnement 

− Sylvain PINCEBOURDE – Université de Tours / IRBI 

− Damien HEMERAY – RNN de Saint Mesmin
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Compte-rendu 

 
 
Mathieu WILLMES introduit le Comité de pilotage (COPIL) en remerciant tous les participants pour leur 
présence. 
 
Après un tour de table, Renaud BAETA, animateur de la déclinaison régionale du Plan National d’Actions 
(PNA) en faveur des Odonates, présente l’ordre du jour du COPIL du 13 décembre 2019. 
Les divers points et présentations sont ensuite abordés successivement. 
 

1. Actualités du PNA Odonates par Mathieu WILLMES, DREAL Centre-Val de Loire 
 
Mathieu WILLMES informe le copil que le deuxième PNA Odonates, porté par la DREAL Hauts-de-France, 
est en cours de finalisation. Le comité de rédaction s’est réuni à deux reprises en avril puis en octobre. Ce 
second PNA devrait être validé et diffusé au premier semestre 2020, il sera animé par l’OPIE sur la période 
2020-2030. Au niveau national 30 espèces ont été retenues, parmi elles 13 sont présentes en Centre – Val 
de Loire. Comme pour le premier plan, ce second PNA sera décliné régionalement. Ces déclinaisons 
intégreront des listes régionales d’espèces complémentaires. Ce nouveau PNA sera structuré autour de 
plusieurs axes : i) Connaissance pour l’action, ii) Réseau et dynamique d’échanges, iii) Gestion, protection 
et conservation et iv) Sensibilisation et formation. Dans ce cadre et suite aux modifications de la liste des 
espèces déterminantes de ZNIEFF en Centre – Val de Loire, de la liste rouge nationale et de la liste 
régionale à venir, une modification de la liste des espèces PRA sera proposée lors du Copil de décembre 
2020. 
 

2. Projet d’actualisation de la liste rouge par Renaud BAETA, ANEPE Caudalis 
 

Renaud BAETA présente la démarche d’actualisation de la liste rouge (action 13 du PRAO) et résume les 

discussions qui ont eu lieu le matin même à la DREAL lors de la réunion du groupe d’experts en charge de 

la réalisation de la nouvelle Liste rouge régionale des Odonates. Il informe notamment les membres du 

comité de pilotage qu’une consultation plus large sera mise en place au cours de l’année 2020 et que la 

base de données du PRA et les données synthétisées par FNE dans le cadre de l’ORB seront mobilisées 

pour statuer sur les évolutions des statuts. La période considérée sera 2008-2018. Concernant les espèces 

PRA, les données d’aires d’occurrence et leurs évolutions ont déjà pu être synthétisées sous la forme d’un 

tableau Excel. Les échanges au sein du groupe d’experts auront dans un premier temps lieu par mails et 

les cas les plus complexes/ambigües seront ensuite discutés et validés en réunion. L’objectif est de 

disposer d’une nouvelle liste à proposer à l’UICN puis au CSRPN pour l’hiver 2020-2021. 

 

3. Avancée des connaissances sur les espèces à enjeux en Eure-et-Loir par Eva CHERAMY, ELN 
 

Eva CHERAMY présente les découvertes odonatologiques majeures qui ont eu lieu en Eure-et-Loir ces 5 
dernières années. Sur cette période, 8 nouvelles espèces PNA/PRA ont en effet été découvertes dans ce 
département. Il s’agit de : Leucorrhinia albifrons (1 femelle trouvée morte en 2019 au niveau d’un étang 
forestier du Perche), Oxygastra curtisii (2015), Leucorrhinia caudalis (2017), Aeshna isoceles (2016), 
Somatochlora metallica (2017), Somatochlora flavomaculata (2017), Gomphus vulgatissimus (2015) et 
Gomphus similimus (2016). Pour la plupart de ces espèces, aucune preuve d’autochtonie n’a pu être 
apportée et des inventaires complémentaires sont donc nécessaires afin de mieux cerner le statut de 
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celles-ci dans ce département. Eva CHERAMY présente également une mise à jour de plusieurs cartes de 
répartition départementales et notamment une carte d’Aeshna grandis qui montre que cette espèce est 
largement répondue du nord au sud de ce département. Essentiellement présente sur les grandes rivières, 
elle a également été trouvée sur un petit ruisseau en compagnie de C. mercuriale. L’espèce a déjà été 
observée dans ce type de contexte dans le Nord de la France (Laurent PALUSSIERE). 

Pour la recherche de O. curtisii, il est précisé que la recherche d’exuvies peut utilement compléter les 
prospections à vue des imagos (Eric SANSAULT), même s’il n’est pas toujours facile de repérer les zones 
d’émergence en dehors des zones de cours d’eau (Jean-Louis PRATZ). 

 

4. Présentation de l’Atlas des Odonates du Cher par Sébastien Brunet, Nature 18 
 

Sébastien BRUNET présente les résultats de l’Atlas des Odonates du Cher dont la publication à 500 
exemplaires est prévue pour le printemps 2020. Au total, cet atlas aura permis la réalisation de 26 497 
données d’Odonates par plus de 100 contributeurs entre 2012 et 2018. Cet atlas papier présentera 
succinctement les différentes espèces du département, leurs répartitions et leurs phénologies. L’objectif 
de cette publication sera de rendre le plus accessible possible les connaissances acquises sur les odonates 
du Cher ces dernières années dans une optique à la fois de sensibilisation du public et de formation des 
futurs naturalistes qui pourraient être intéressés par ce groupe. Sébastien BRUNET rappelle qu’à travers 
cet atlas, l’objectif était également d’ouvrir ce projet à toutes les structures intéressées et à tous les 
naturalistes intéressés pour participer, mission accomplie. 

 

5. Retour sur le suivi des Gomphes de Loire en 2019 par Bérénice Fierimonte, FCEN 
 

Bérénice FIERIMONTE présente une synthèse au niveau du bassin de la Loire et de la région Centre Val de 
Loire des 5 premières années du suivi des Gomphes de Loire. Elle rappelle les chiffres clés de ce suivi qui 
a rapidement pris de l’ampleur et qui est aujourd’hui un exemple à suivre au niveau national. Sur la 
période 2015-2019, au niveau du bassin de la Loire dans son ensemble, ce suivi a permis la prospection de 
110 communes réparties sur 8 départements et 4 régions. Il a mobilisé 80 observateurs de 23 structures 
différentes. 335 mailles ont été prospectées soit 290 km de linéaire de berges pour un total de 39 000 
exuvies récoltées (79% Onychogomphus forcipatus, 15% Ophiogomphus cecilia, 6% Stylurus flavipes). A 
l’échelle de la région Centre Val de Loire, sur cette même période, 80 communes ont été prospectées par 
71 observateurs de 11 structures. 186 mailles ont été prospectées, soit 180 km de linéaire de berge pour 
un total de 26 800 exuvies (81% Onychogomphus forcipatus, 15 % Ophiogomphus cecilia et 3 % Stylurus 
flavipes). 

La baisse du nombre d’exuvies de S. flavipes récoltées semble s’accentuer d’année en année. Même si 
cette espèce a toujours été plus rarement trouvée que les autres, il y a là matière à s’interroger dans le 
cadre des analyses qui vont être réalisées sur les suivis. 

A la suite de ces résultats, Bérénice FIERIMONTE présente les valorisations du protocole qui ont pu être 
portées par la FCEN en 2019 à savoir : 4 présentations orales (Rencontres odonates Centre – Val de Loire, 
Séminaire CDR 2019, Rencontres naturalistes Pays-de-la-Loire, Copil PRAO), une réunion du réseau 
Gomphes, la mise en place en partenariat avec l’animation du PRA et la Fédération des maisons de Loire 
d’une déclinaison de ce suivi en sciences participatives, la rédaction en collaboration avec l’animation du 
PRA de 2 retours d’expériences (Centre de ressources Loire Nature + PNA2 odonates). 
 

6. Résultat de l’étude « Sologne » par Bruno Riotton-Roux, ONCFS 
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Bruno RIOTTON-ROUX présente les résultats des inventaires odonatologiques réalisés en Sologne par 
l’ONCFS en 2014-2015 dans le cadre du Pôle étangs continentaux. Il présente dans un premier temps 
l’objectif général de cette étude qui était de s’intéresser aux éventuels impacts de la déprise piscicole 
observée en Sologne sur la biodiversité des étangs. Il présente également les résultats de travaux de 
restauration expérimentaux réalisés en 2016 et visant à supprimer les saulaies riveraines sur 3 étangs. 58 
étangs sélectionnés en fonction d’un gradient d’intensité piscicole ont été suivis sur la période 2014-2015. 
Le suivi odonatologique consistait en l’application de transects STELI de 100m réalisés au sein d’habitats 
homogènes. Au total 121 transects ont été suivis, soit 242 passages, pour un total de 1293 observations 
d’odonates réalisées et 41 espèces identifiées (de 1 à 22 taxons par étang). Bruno RIOTTON-ROUX 
présente dans une seconde partie un focus sur les leucorrhines et plus particulièrement sur Leucorrhinia 
pectoralis qui, dans le cadre de cette étude, se trouvait fortement associée à des étangs présentant une 
prédominance du jonc diffus, une hauteur de végétation comprise entre 0.8 et 1.2m., une profondeur 
d’eau comprise entre 0.3 et 0.8m, la présence de clairière d’eau libre comprise entre 20 et 50% et des 
formations riveraines boisées. Les leucorrhines sont qui plus est de bons indicateurs de la diversité 
odonatologique des étangs puisque plus de 16 espèces en moyenne étaient contactées sur les étangs « à 
leucorrhines » alors que moins de 12 espèces l’étaient en moyenne sur les étangs sans leucorrhines. Bruno 
RIOTTON-ROUX rappelle également que l’activité piscicole, via la mise en assec des étangs qu’elle 
requière, était favorable à la diversité du cortège odonatologique des étangs étudiés. 
 

7. Suivi d’une population d’Agrion de mercure par CMR par Laurent Palussière, SEPANT 
 
Laurent PALUSSIERE présente les résultats de deux années de suivis par CMR (2017-2018) d’une 
population d’Agrion de mercure en Indre-et-Loire réalisés dans le cadre d’une évaluation d’impact de la 
LGV SEA Tours-Bordeaux sur la résilience de ces populations et l’efficacité des mesures mises en place 
pour la transparence de la ligne. Laurent PALUSSIERE présente les grandes lignes de la méthode (deux 
session de 5 jours consécutifs en juin et juillet) : 2 jours d’un côté de la ligne pour le marquage, 2 jours de 
l’autre côté de la ligne pour recapture et marquage, 1 journée du premier côté de la ligne pour recapture. 
Laurent PALUSSIERE insiste notamment sur plusieurs aspects pratiques en lien avec l’application de ce 
protocole et la grande importance qu’il y a à bien planifier l’organisation d’une telle opération. Au total 
plus de 900 marquages ont été réalisés (417 en 2017 et 492 en 2018). Alors que le nombre de captures 
était relativement comparable entre les deux années, une très nette augmentation des recaptures a eu 
lieu en 2018 suite à la restauration du tronçon (69 recaptures en 2017, 223 en 2018). Le franchissement 
de l’ouvrage principal par quelques individus a pu être mis en évidence, même s’il reste de faible intensité 
(3 individus en 2017, 6 individus en 2018). Des déplacements d’une centaine de mètres ont pu être 
constatés avec une distance moyenne de déplacement observée de 30 à 40 mètres. Ces suivis seront à 
nouveau mis en place en 2023. 
 

8. Tour de table des actions 2019 et projets 2020 
 
ANEPE Caudalis : En 2019 Organisation des Rencontres odonatologique régionales, rédaction du Plan de 
gestion de l’ENS de l’Etang d’Assay (site qui accueille 40 espèces d’odonates), participation au protocole 
de suivi des Gomphes de Loire (8 mailles), découverte de nouvelles stations de Leucorrhinia pectoralis, 
publication en collaboration avec l’IRBI d’un article sur la télémétrie de L. caudalis dans la revue Journal 
of Insect Conservation. Nouvelle observation automnale de Trithemis annulata (première observation en 
2018). 2019 était la dernière année de terrain Atlas. En 2020, l’analyse et la rédaction des données 
récoltées dans le cadre de l’Atlas est prévue, de même que la poursuite du protocole Gomphes et la 
participation aux travaux dans le cadre des évolutions du PNA/PRA. Animation PRA et Liste Rouge. 
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SEPANT : Poursuite des suivis LGV mesures de compensation (recréation de mares – Ischnura pumilio), 
suivis ENS des Prairies du Roy. 
 
CERCOPE : en 2019, réalisation d’inventaires PRA Odonates dans le 41 (60 à 80 stations inventoriées) ainsi 
que des inventaires dans le 18, notamment dans le cadre du programme ZNIEFF. Environ 1200 données 
ont été produites dont 7 à 8% d’espèces PRA. Suivi de 2 mailles Gomphes. Le suivi sur la tourbière de la 
Guette a mis en avant des résultats inquiétants avec une diminution de moitié des effectifs observés 
(données fiables, 15 passages réalisés sur la saison). Enfin, la phase de terrain atlas 45 est désormais 
finalisée (22 000 données disponibles) et la rédaction a débuté. 
 
FNE : Cartes de répartition régionales (espèces non PRA) porté par l’ORB. Démarche d’autorisation en 
cours auprès des structures ayant fournies des données pour que celles-ci puissent être utilisées dans le 
cadre de la nouvelle liste rouge. En 2021, il y aura un besoin d’expertise et d’analyses des cartes qui auront 
été produites dans le cadre de l’ORB. 
 
Nature 18 : Poursuite du protocole gomphes en 2020. 
 
Indre Nature : L’année 2019 très sèche sur l’ensemble du département associé à un certain essoufflement 
des bénévoles sur les inventaires Odonates font que relativement peu de données ont été produites (2900 
données). Concernant les perspectives Atlas, il n’est pas prévu de rédiger un Atlas papier mais plutôt de 
privilégier la rédaction de fiches espèces qui seront disponibles sur la plateforme Obs Indre. Le terrain 
2020 sera plutôt orienté sur les inventaires Rhopalocères et donc moins sur les Odonates. Les Odonates 
seront en revanche pris en compte dans des projets de restauration de milieux humides. 
 
Perche Nature : Participation à l’Atlas des libellules du Loir-et-Cher, réalisation notamment d’inventaires 
Lestes et Ischnura pumilio. Epitheca bimaculata découverte sur 3 sites (Adultes + exuvies), Somatochlora 
metallica recherchée mais non trouvée. 
 
CEN41 : Mise en place du protocole LigérO Odonates avant la réalisation de travaux sur le site du Marais 
de Molinas. Participation au protocole de suivi des Gomphes de Loire. Participation au suivi Gomphes 
également prévue pour 2020. 
 
FCEN : Animation et coordination du protocole de suivi des Gomphes de Loire à l’échelle du bassin. 
Animation qui se poursuivra en 2020. En 2019, le suivi des gomphes a pu être valorisé lors de plusieurs 
évènements (Rencontres odonates Centre Val de Loire, Rencontres naturalistes de Pays de la Loire, 
Séminaire « Connaitre, collecter et valoriser les données naturalistes ligériennes », réunions PNA, fiches 
REX…). Plusieurs de ces valorisations ont été effectuées en partenariat avec l’ANEPE Caudalis.  La FCEN 
reste à l’écoute pour toutes les opportunités de valorisation des résultats en 2020. En 2020, la FCEN 
souhaite également continuer à renforcer les liens avec les chercheurs. Enfin, en 2020, l’application du 
protocole dans le cadre de la mise en place de suivis via les contrats de restauration « Loire et annexes » 
sera également étudié. 
 
CDPNE : En 2019, participation au suivi des Gomphes de Loire (5 mailles suivies, 2200 exuvies récoltées 
dont 27 Ophiogomphus cecilia et 4 Stylurus flavipes). Cette participation sera maintenant en 2020 toujours 
avec 5 mailles. En parallèle, de manière bénévole, participation à l’Atlas des odonates du 41. 
ONCFS/OFB : Dans le cadre du passage ONCFS-OFB, pas de lisibilité pour le moment pour 2020. 
 
 
 
Renaud BAETA et Mathieu WILLMES remercient les participants pour leurs participations au Copil. 

 

Le Comité de pilotage se termine à 18h00. 
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PLAN NATIONAL D’ACTIONS 
en faveur des LIBELLULES menacées 

Fiches actions, espèces prioritaires, 
échéancier et éléments budgétaires 

2020-2030 
 

 
 

Rappel des objectifs opérationnels 
définis au cours de la première séance d’ateliers 

du Comité de suivi de la rédaction 

1) les pouvoirs publics doivent garantir et impulser des déclinaisons régionales cohérentes avec les enjeux et politiques de 
conservation existantes en intégrant une approche biogéographique notamment à l’échelle des Bassins versants en 
cohérence avec les objectifs du PNA Zones humides ; 

2) les gestionnaires d’espaces naturels doivent continuer de se mobiliser dans la coordination et la mise en œuvre d’actions 
conservatoires favorables aux espèces visées par les déclinaisons du PNA en facilitant la prise en compte des odonates 
dans l’application de la GEMAPI ; 

3) les agriculteurs et les forestiers ont un rôle majeur à jouer dans la préservation des espèces visées par ce PNA. Ils doivent 
être associés aux réflexions et faire l’objet de plus amples consultations afin de pouvoir concilier localement les 
pratiques et les enjeux ; 

4) les réseaux naturalistes doivent être soutenus dans leur démarche d’amélioration des connaissances sur la répartition des 
espèces en lien avec l’Inventaire national des odonates et l’exercice de rapportage européen des espèces de la DHFF 
portés par le MNHN et l’Opie ; 

5) les organismes de recherche scientifique doivent d’avantage s’impliquer dans le suivi des populations des espèces 
prioritaires notamment à travers l’analyse des données d’occurrence mais également pour l’évaluation des modalités 
de conservation qui sont mises en œuvre. 

Ces objectifs opérationnels ont orienté les réflexions des membres du comité de suivi de la rédaction dans le cadre des ateliers 
participatifs. Ces ateliers tenus à Paris les 23 et 24 octobre 2019 dans les locaux du Muséum national d’Histoire naturelle, ont 
permis de construire collégialement les douze actions de cette seconde version du PNA en faveur des libellules menacées de 
France métropolitaine. Les différentes idées formulées par les participants à ces ateliers ont été structurées dans des modèles 
vierges de fiches actions et ont ensuite été consolidées puis façonnées par l’Opie selon de cahier des charges convenu avec 
la DREAL Hauts-de-France pour la rédaction du second PNA Odonates. 



Fiches actions du PNA en faveur des « libellules menacées » 2020-2030 
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Les 12 actions du Plan national d’actions « Libellules menacées » 
2020-2030 regroupées par axes thématiques 

 
Rédaction des fiches actions en ateliers collaboratifs 

les 22 et 23 octobre 2019 au MNHN à Paris 
 
 
 
 
 
 
 

 
Clichés Samuel JOLIVET - Opie
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Action n°1 
Rédiger et décliner le Plan national d’actions en faveur des libellules menacées à l’échelles des 

régions 

Niveau de priorité 1 - Prioritaire au déploiement et primordiale pour l’appropriation locale 

Axe de travail Mise en œuvre du PNA. 

Objectifs 1 et 2 puis 3,4 et 5 dans une moindre mesure 

Calendrier Première année : 2020-2030 – engagement de la démarche en 2020. 

Contexte 

Afin d’assurer le maintien de la dynamique engagée dans le cadre du précédent PNA dédié aux 
odonates tout en élargissant à l’ensemble des 31 espèces identifiées comme constituant une 
priorité nationale de conservation, il convient de rédiger et de décliner le PNA « Libellules 
menacées » régionalement. L’animation nationale coordonnera l’élaboration d’un nombre plus 
restreint de déclinaison, ceci étant lié à la récente fusion des régions. Elle devra cependant faire 
face à une plus grande complexité de mise œuvre due à la réorganisation des réseaux et à la 
multiplicité des acteurs. 

Description 

Il s’agit de : 

• Produire une architecture commune de documents ou liste de supports incontournables 
(fiche espèce-type avec éléments à recueillir et à synthétiser au niveau régional) ; 

• Déterminer les priorités en matière d'action de gestion (hiérarchisation des espèces, des 
sites et des mesures à mettre en place...) ; 

• Produire la liste régionale avec indication de la responsabilité territoriale ; 

• Produire un PRA concis, opérationnel et complémentaire au PNA (pas de redondance) ; 

• Produire un bilan territorial des sites protégés ou des autres outils d’inventaire et de gestion 
(ZNIEFF, PNR…) concernés par les espèces de la déclinaison régionale ; 

• Réaliser un bilan des acteurs. Pour certaines espèces (en particulier celles peu concernées 
par les zonages), élaborer un bilan des partenaires potentiels (forêt, agriculture…) ; 

• Définir un pilote ou un rédacteur et des partenaires associés ; 

• Prévoir un comité restreint de rédaction dans l’objectif de produire rapidement un 
document opérationnel. 

Et enfin, d’articuler les PRA entre régions partageant les mêmes domaines biogéographiques 
(approche par bassin versant, massif ou microrégion). 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont particulièrement la n°2). 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre de déclinaisons régionales PNA validées par les CSRPN. 

Échelles 
de travail 

Régions administratives, voir à introduire l’échelle de bassin versant voire de « massif » ou 
microrégion naturelle si opportun par rapport à une approche par cortège. 

Éléments de 
budgétisation 

Dotation régionale pour la formalisation des déclinaisons, et prise en charge dans le 
fonctionnement de l’animation nationale pour le suivi, le bilan et la valorisation. 

Pilote(s) de l’action Opie, MTES, DREAL coordinatrice, Opérateurs régionaux et DREAL. 

Partenaires 
potentiels 

DREAL, ARB, Régions, Départements, PN, PNR, ONF, CRPF, Chambres régionales d’agriculture, 
Organismes de recherche et Universités, Associations naturalistes qualifiées en odonatologie, 
Conservatoires d’espaces naturels. 

Rédaction hors atelier : Xavier HOUARD, Samuel JOLIVET et Cédric VANAPPELGHEM. 



 

73 

 

Action n°2 Établir les listes régionales d'espèces complémentaires 

Niveau de priorité 1 - Prioritaire pour le déploiement et primordiale pour l’appropriation locale 

Axes de travail Mise en œuvre du PNA et connaissance. 

Objectifs 1, 2 et 4. 

Calendrier Première année : 2020-2022 – engagement de la démarche en 2020. 

Contexte 

Afin de garantir la mise en œuvre la plus effective des déclinaisons régionales notamment à travers 
une appropriation locale des enjeux de conservation, le Comité de suivi de la rédaction a convenu 
que pour chaque déclinaison du PNA, il puisse être adjoint une liste complémentaire d’espèces 
dites de « priorité régionale ».  

Description 

D’autres espèces localement reconnues comme relevant d’une nécessité supérieure de 
conservation pourront être intégrées à travers les déclinaisons régionales de ce nouveau plan. 
Cependant, il existe actuellement des écarts de connaissance et de production concernant 
l’évaluation des menaces (Listes rouges régionales – méthodologie UICN) entre des régions soit du 
point de vue de la cohérence biogéographique pour la rédaction de ces listes soit, 
administrativement vis-à-vis de la déclinaison. 
À cet effet, l’animation nationale articulée entre le MNHN (UMS « PatriNat ») et l’opérateur 
national du PNA proposera : 

• un cadre de réflexion méthodologique basé sur les démarches d’évaluation des menaces 
établies dans le cadre des Listes rouges régionales (sensu UICN) afin que les espèces 
sélectionnées répondent bien à des critères reconnus et partagés en veillant à introduire 
dans les analyses les échelles des bassins hydrographiques voire de « massif » ou microrégion 
naturelle si opportun ; 

• une cellule technique d’appui national aux lancements de nouvelles listes rouges régionales ; 

• un support de diffusion pour le « porter à connaissance » des bonnes méthodes et des bons 
outils ; 

• l’utilisation des suivis temporels (STELI, suivi Gomphes ligériens, évaluations sites Natura 
2000…) comme éléments d’analyse complémentaire ; 

Enfin, il s’agira de bien confronter la Liste rouge nationale et la Liste rouge régionale pour en 
déduire la liste régionale des espèces prioritaires à la déclinaison du PNA dans une démarche 
cohérente entre chaque région. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont particulièrement la n°1). 

Indicateurs de 
résultats 

Production d’une liste validée par le CSRPN et l’IUCN ; 
Nombre de listes rouges régionales ; 
Nombre de listes régionales d’espèces prioritaires. 

Échelles 
de travail 

Régions administratives, voir à introduire l’échelle de bassin versant, voire de « massif » ou 
microrégion naturelle si opportun par rapport à une approche par cortège. 

Éléments de 
budgétisation 

Dotation régionale pour la formalisation des listes régionales, et prise en charge dans le 
fonctionnement de l’animation nationale pour le suivi, le bilan et la valorisation. 

Pilote(s) de l’action Opérateurs régionaux et/ou associations naturalistes. 

Partenaires 
potentiels 

DREAL, Région, ARB, Associations naturalistes qualifiées en odonatologie, Conservatoires 
d’espaces naturels et experts indépendants. 

Rédaction hors atelier : Xavier HOUARD, Samuel JOLIVET et Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°3 
Concevoir des projets de recherches visant à caractériser 

les traits de vies notamment des espèces de libellules prioritaires dites « à déficit de 
connaissance » 

Niveau de priorité 2 

Axe de travail Connaissance. 

Objectifs 4, 5 (et 2 dans une certaine mesure). 

Calendrier Toutes les années de la mise en œuvre du plan (2020-2030). 

Contexte 

Les retours exprimés en ateliers ont déploré le manque de liens avec le monde de la recherche en 
Biologie de la conservation et le manque de connaissance et d’éléments sur les traits de vie de 
certaines espèces pour accéder à une mise en œuvre efficiente de mesures de gestion adaptées à 
leur préservation. 

Description 

Les actions d’amélioration de connaissance pré-identifiées sont : 

• Identifier les manques et définir les espèces prioritaires à étudier dans le cadre du PNA ; 

• Améliorer la connaissance sur les comportements et les habitats d’espèces ; 

• Dresser le bilan des connaissances disponibles au niveau national et européen ; 

• Recherche des stations (inventaires de terrain combinés à la saisie des observations 
historiques issues de la bibliographie et des collections) ; 

• Selon les espèces, analyses des différents traits de vie : 
o Comportements d’accouplement et de ponte (supports et substrats préférentiels) 

; 
o Habitats et développement larvaire (affiner les descriptions spécifiques) ; 
o Maturation, dispersion des adultes, structure et dynamique des populations ; 

• Initier une étude nationale sur l’impact des changements climatiques sur les comportements 
des odonates : adaptation de comportements, modification d’aire de répartition, 
expansion/contraction, évolution phénologique ; 

• Action de « lobbying » auprès de l’ANR et de la FRB pour que des sujets sur ces thématiques 
soient pris en compte dans les lancements de projets ; 

• Intégration des Laboratoires de recherches en Écologie dans les CoPil ; 

• Améliorer l’exploitation des résultats en facilitant les échanges entre les régions (notamment 
concernant les travaux visant à la modélisation de niches écologiques) ; 

• Soutenir le montage et valoriser l’avancée des projets de recherche ciblant spécifiquement 
les cortèges d’espèces ciblées par le PNA. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont particulièrement la n°4 et dans une moindre mesure les 5 et 6). 

Indicateurs de 
résultats 

Rapports, synthèses, articles, publications… 
Annuaire des laboratoires de recherche et des compétences (dynamique, sous forme de 
cartographique sur le site du PNA). 

Échelles 
de travail 

Régionale (coordination) ; 
Domaines biogéographiques (échanges et diffusion) ; 
Nationale (suivi, orientation). 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement de l’animation (hors action spécifique à définir). 

Pilote(s) de l’action 
Opérateur national, opérateurs régionaux, MNHN « UMS PatriNat » et chercheurs associés au sein 
du copil du PNA. 

Partenaires 
potentiels 

Organismes de recherche, FRB, OFB-ARB, Universités, Associations naturalistes qualifiées en 
odonatologie, gestionnaires d’espaces naturels et de milieux aquatiques. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Renaud BAETA, Pascal DUPONT, Bérénice FIERIMONT, Xavier HOUARD, Bastien 
LOUBOUTIN, 

Philippe LAMBRET, Albin SAUTEJEAU, Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°4 
Soutenir et développer des études scientifiques concernant la gestion conservatoire des 

espèces de libellules prioritaires à la conservation 

Niveau de priorité 2 

Axe de travail Connaissance. 

Objectifs 2, 5 (et 4 dans une certaine mesure). 

Calendrier Toutes les années de la mise en œuvre du plan (2020-2030). 

Contexte 

Les retours exprimés en ateliers ont déploré le manque de diffusion et partages de résultats. Les 
approches conservatoires sont souvent localisées sur un site et manquent de concertation et de 
compréhension des fonctionnements à une échelle plus large d’où la nécessité de prendre plus de 
recul. 
Le consensus s’est fait autour de la nécessité de partager les enjeux et process de conservation 
entre les naturalistes (notamment odonatologues), les gestionnaires d’espaces naturels et les 
collectivités locales. 

Description 

Les actions d’amélioration de connaissance devant être mobilisées sont en premier lieu celles qui 
devront permettre la mise en œuvre d’actions de restauration ou de gestion conservatoire. 

Les actions d’amélioration de connaissance pré-identifiées sont : 

• Proposer un appui technique pour valider les protocoles et les démarches concertées en 
amont de la mise en œuvre des actions de gestion ; 

• Assurer un rôle de mise en relation, d’incitateur et être force de proposition pour des sujets 
d’études aux différentes échelles territoriales et faire le lien avec le monde de la recherche 
(stagiaires de Master, thèses…) ; 

• Produire et diffuser des éléments de synthèse scientifique (annuaire des compétences ; 
tableau d’indicateurs génériques ; guide technique…) ; 

• Participer au réseau de surveillance de la biodiversité. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont particulièrement la n°3 et dans une moindre mesure les 5 et 6). 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre de rapports, de synthèses, d’articles, de publications… 
Publications pour une meilleure diffusion de l’état de l’art ; 
Participation aux colloques européens dans un souci constant de vulgarisation pour une 
valorisation plus large ; 
Organisation de deux colloques scientifiques et techniques au cours de la durée du PNA. 

Échelles 
de travail 

Nationale (notamment pour le suivi et l’orientation) ; 
Bassins hydrographiques (notamment pour les transferts de connaissances entre opérateurs 
régionaux, les échanges et l’évaluation des espèces) ; 
Régionale (notamment pour la coordination au sein des déclinaisons). 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement de l’animation (hors action spécifique à définir). 

Pilote(s) de l’action 
Opérateur national, opérateurs régionaux, MNHN « UMS PatriNat » et chercheurs associés au sein 
du copil du PNA. 

Partenaires 
potentiels 

Organismes de recherche, Universités, OFB (UMS « PatriNat »), associations naturalistes qualifiées 
en odonatologie, gestionnaires d’espaces naturels et milieux aquatiques, entreprise des secteurs 
de l’énergie (hydroélectricité). 

Contributeurs ateliers de rédaction : Renaud BAETA, Gilles BAILLEUX, Cyril DELIRY, Franck HERBRECHT, Xavier HOUARD, 
Perrine JACQUOT, 

Philippe LAMBRET, Marie LAMOUILLE-HÉBERT, Sylvain PINCEBOURD, Adrien SIMON, Cédric VANAPPELGHEM.  
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Action n°5 
Mettre en place des dispositifs de suivis et d'inventaires des libellules prioritaires et de leurs 

habitats d’espèces 

Niveau de priorité 1 

Axe de travail Connaissance. 

Objectifs 4 et 5 (mais également 1 et 2 sous des aspects de cohérence). 

Calendrier 
Toutes les années de la mise en œuvre du plan (2020-2030) - Réflexion à débuter dès le lancement 
du PNA. 

Contexte 

Le constat a été partagé au cours des ateliers concernant l’hétérogénéité des pratiques ; la 
nécessité de mutualiser les suivis déjà existants. De plus, les démarches d’inventaires sont parfois 
très différentes selon les régions : opportunistes, mailles 10x10, communes, sites naturels… et se 
pose la problématique de leur maintenance à travers des concepts « d’observatoires 
permanents ». 

Description 

Il convient désormais de : 
1) Mettre en place les dispositifs de suivi pour évaluer l'état de conservation des 

populations à différentes échelles ; 
2) Mettre en place un suivi national des espèces patrimoniales en s'appuyant sur les suivis 

existants : « Suivi odonates » Rhoméo et STELI ; 
3) Améliorer la connaissance sur les comportements et les habitats (CILIF). 

• Inventaires :  
o Identifier les secteurs non prospectés où la probabilité de présence est forte ; 
o S’appuyer sur la répartition des stations historiques et des habitats spécifiques ; 
o Promouvoir la pérennité et le renouvellement de la prise des données au sein du territoire 

et l’articulation avec le niveau national (SINP/SIB). 

• Suivis : 
o Mise en place de dispositifs de surveillance (socle commun pour l’évaluation nationale : 

état de conservation, calage de séries temporelles…) ; 
o Interopérabilité (protocoles standardisés et quantifiés - STELI) ; 
o Suivi de la pertinence des actions de gestion et de la non-pertinence à diffuser ; 
o Apposer un « label compatible objectifs-qualité PNA » sur les protocoles. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont particulièrement la n°6 et dans une moindre mesure les 3 et 4). 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre de sites suivis et nombre de participants (par déclinaison et au total) ; Nombre de travaux 
de synthèse disponible sur le centre de ressource PNA ; Pression d’échantillonnage (restitution du 
niveau de connaissance) ; Publication de bilans réguliers (tendance zone occurrence, richesse, 
abondance…) ; Définition des états de conservation des populations et des habitats. 

Échelles 
de travail 

Nationale (notamment pour le suivi et l’orientation) ; 
Bassins hydrographiques (notamment pour les transferts de connaissances entre opérateurs 
régionaux, les échanges et l’évaluation des espèces) ; 
Régionale (notamment pour la coordination au sein des déclinaison). 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement de l’animation nationale pour le suivi et le bilan et 
déclinaison régionale pour animation locale (hors action spécifique). 

Pilote(s) de l’action OFB (UMS « PatriNat »), Opie et opérateurs régionaux du PNA. 

Partenaires 
potentiels 

Associations naturalistes qualifiées en odonatologie, Fédérations de pêche et de protection des 
milieux aquatiques (FPPMA), EPCI-GEMAPI (Syndicats de rivières), experts indépendants, 
gestionnaires d’espaces naturels et milieux aquatiques. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Pascal DUPONT, Renaud BAETA, Gilles BAILLEUX, Cyril DELIRY, Franck HERBRECHT, 
Xavier HOUARD, 

Perrine JACQUOT, Philippe LAMBRET, Marie LAMOUILLE-HÉBERT, Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°6 
Articuler le PNA libellules et ses déclinaisons régionales avec les dispositifs nationaux de 

collectes et de diffusion des données du Système d’information sur la Biodiversité 

Niveau de priorité 1 

Axes de travail Structuration du réseau, dynamique d'échanges et connaissance. 

Objectifs 1, 2, 4 et 5. 

Calendrier Prévoir un début en 2020 jusqu’à la fin du plan en 2030. 

Contexte 

Aux échelles nationale et régionale, la structuration des flux de données concernant les 
observations de libellules est désormais en cours dans le cadre du SINP-SIB, notamment à travers 
le programme d’Inventaire national des odonates (INPN-Opie-SfO). Cependant, l’environnement 
associé à l’acquisition de données (dispositifs de collecte non-définis, cadres d’acquisition 
opportunistes, métadonnées non-disponibles…) entraine des biais pour les analyses. 

Description 

Les actions pré-identifiées pour structurer les réseaux d’acteurs et les dynamiques d’échanges pour 
activer la disponibilité des connaissances passent par : 

1) L’acquisition : 

• Suivis : promouvoir la structuration des jeux de données acquises dans le cadre du PNA. Par 
exemple, les données liées à un dispositif de surveillance doivent pouvoir intégrer in fine un 
même jeu de données (base générale du PNA, INPN) ; 

• Inventaires : encadrer la structuration des données dans le cadre du PNA, en fonction des 
motivations d’acquisition (inventaires, évaluations, diagnostics écologiques…). 

2) La diffusion : 

• Diffusion encadrée de l’information sur les espèces à enjeux en vue d’une meilleure prise en 
compte dans le cadre des politiques publiques et notamment au travers de la séquence 
« Éviter-Réduire-Compenser » ; 

• Remise à disposition en locale de données consolidées concernant la conservation des 
espèces d’odonates ciblées par le PNA. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont particulièrement la n°5 et dans une moindre mesure les 3 et 4). 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre total de données d’observations d’espèces ciblées par le PNA et ses déclinaisons 
disponibles et mobilisables aux différentes échelles ; 
Nombre de jeux de données SINP estampillées « PNA » dans les métadonnées ; 
Nombre de données estampillées « PNA » dans les métadonnées utilisées dans le cadre des 
politiques publiques et d’aménagement du territoire (séquence ERC). 

Échelles 
de travail 

Nationale (notamment pour le suivi et l’orientation) ; 
Bassins hydrographiques (notamment pour les transferts de connaissances entre opérateurs 
régionaux, les échanges et l’évaluation des espèces) ; 
Régionale (notamment pour la coordination au sein des déclinaison). 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement de l’animation nationale pour le suivi et le bilan et 
déclinaison régionale pour animation locale (hors action spécifique). 

Pilote(s) de l’action 
OFB (UMS « PatriNat »), têtes de réseau SINP-SIB, opérateur national et opérateurs régionaux du 
PNA. 

Partenaires 
potentiels 

Têtes de réseau SINP-SIB et toutes structures porteuses de données. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Renaud BAETA, Gilles BAILLEUX, Cyril DELIRY, Pascal DUPONT, Franck HERBRECHT, 
Xavier HOUARD, 

Perrine JACQUOT, Philippe LAMBRET, Marie LAMOUILLE-HÉBERT, Jeanne-Marie ROUX-FOUILLET, Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°7 
Élargir la plateforme de documentation numérique du précédant PNA odonates aux autres 

espèces prioritaires 

Niveau de priorité 1 - moyen essentiel pour soutenir la cohérence des actions. 

Axe de travail Structuration du réseau et dynamique d'échanges. 

Objectifs 1,2,3,4 et 5. 

Calendrier Refonte du site PNA Odonates dès 2020 avec maintenance chaque année du PNA. 

Contexte 

L’évaluation du précédant PNA en faveur des Odonates menacés a souligné la qualité des outils de 
médiations développés pour soutenir l’animation des déclinaisons régionales. Le comité de suivi 
de la rédaction a manifesté son intérêt de conserver cette démarche démonstrative et 
communicative pour structurer les échanges des acteurs impliqués dans le PNA « Libellules 
menacées ». 

Description 

Cette action a pour objet la mise à jour et la refonte du site PNA Odonates puis son évolution vers 
une architecture de type « centre de ressources dématérialisé ». 

Le contenu technique du site PNA Odonates sera élargi à l’ensemble des espèces nouvellement 
ciblées par le PNA « Libellules menacées » avec l’intégration de nouvelles rubriques dédiées à la 
diffusion d’outils supports à la mise en œuvre des déclinaisons régionales : 

• protocoles, 

• études types, 

• démarches labélisées, 

• fiches techniques, 

• planning de suivi des actions, 

• nouveautés bibliographiques… 

Ceci tout en conservant les fonctionnalités qui ont satisfait les utilisateurs et les contributeurs du 
premier site :  

• actualités, 

• pages régionales, 

• ressources thématiques, 

• fiches espèces par type d’habitat… 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes. 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre de pages web nouvellement crées ; 
Nombre de documents nouvellement disponibles sur le centre de ressources dématérialisé ; 
Évolution du nombre de visites ; 
Évolution du temps moyen des visites ; 
Suivi des pages web les plus consultées. 

Échelles 
de travail 

Nationale avec complétion de pages régionales. 

Éléments de 
budgétisation 

5000€ pour la refonte du site internet PNA odonates. 
Maintenance prise en charge dans le fonctionnement de l’animation nationale. 

Pilote(s) de l’action Opie avec le concours de l’OFB (UMS « PatriNat »). 

Partenaires 
potentiels 

MTES, DREAL, tous les opérateurs régionaux et leurs partenaires. 

Rédaction hors atelier : Xavier HOUARD, Philippe LAMBRET, Samuel JOLIVET et Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°8 
Mettre en place les réseaux d’acteurs suprarégionaux pour favoriser une approche 

biogéographique des enjeux du PNA notamment à l’échelle des bassins hydrographiques 

Niveau de priorité 1 

Axe de travail Structuration du réseau et dynamique d'échanges. 

Objectifs 1 et 2. 

Calendrier Toutes les années du plan. 

Contexte 

La plupart des actions des PNA sont structurées par région administrative. Cependant, concernant 
les libellules, insectes emblématiques des zones humides dont la vie larvaire est aquatique, 
l’approche de la conservation doit s’envisager à l’échelle des bassins hydrographiques. La montée 
en compétence des Agences de bassin en matière de biodiversité (appels à projets) constitue 
également un nouveau faisceau en matière de financements de projets de conservation. 

Description 

Les actions pré-identifiées pour structurer les réseaux d’acteurs et les dynamiques d’échanges pour 
activer la mise en œuvre d’actions concrète de conservation passent par le fait de : 

• Produire une carte nationale des différentes échelles dans le PNA ; 

• Intégrer les échelles suprarégionales dans les fiches espèces du PNA ; 

• Proposer d’autres échelles dans les déclinaisons régionales (bassins hydrographiques, 
massifs montagneux, microrégions naturelles…) ; 

• Concevoir et monter des programmes transrégionaux de conservation (ex : Interreg Alpes, 
Pyrénées, Plan Loire…), FEDER de Massifs… ; 

• Développer des partenariats en matière de suivi d’espèces prioritaires, de restauration 
d’habitat et de conservation de population transrégionales ; 

• Organiser des rencontres et des échanges par bassin hydrographique ; 

• Coordonner des réponses co-construites à plusieurs structures aux appels à projets des 
Agences de l’eau ; 

• Réaliser des travaux sur la modélisation de niche pour les espèces du PNA. 

Action(s) 
associée(s) 

9, 5 et 10. 

Indicateurs de 
résultats 

Tenue d’un séminaire (tous les deux ans), avec une journée de rencontre ou une réunion technique 
suprarégionale… 
Nombre de rencontres ; 
Nombre de participants à ces journées ; 
Nombre de projets inter-régionaux ; 
Nombre d’espèces couvertes par modèles de niches. 

Échelles 
de travail 

Bassins versants, massifs montagneux, domaines biogéographiques avec suivi et coordination 
nationale. 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement de l’animation nationale pour le suivi et le bilan et 
déclinaison régionale pour animation locale (hors action spécifique). 

Pilote(s) de l’action 
Opérateur national, opérateurs régionaux, DREAL et OFB (UMS « PatriNat » pour la modélisation 
de niches). 

Partenaires 
potentiels 

Régions, Départements, Agences de l’Eau, SDAGE, Plan Loire, Plan Rhône, OFB, ARB, Associations 
naturalistes, experts indépendants, gestionnaires d’espaces naturels, Organismes de recherche, 
Universités, Comités de Massifs, autres réseaux transrégionaux, Fédération de pêche. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Pascal DUPONT, Bérénice FIERIMONT, David HAPPE, Franck HERBRECHT, Xavier 
HOUARD, Samuel JOLIVET 

Jeanne-Marie ROUX-FOUILLET et Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°9 
Articuler les différentes politiques de conservation de la SNB pour mobiliser les actions 

concrètes de conservation en faveur des libellules prioritaires et de leurs habitats 

Niveau de priorité 1 - moyen essentiel pour soutenir la cohérence des actions. 

Axes de travail Gestion, conservation et réseaux. 

Objectifs 1, 2, 3, 4 (et 5 dans une moindre mesure). 

Calendrier Toutes les années de mise en œuvre du PNA en continu. 

Contexte 

La Stratégie nationale pour la Biodiversité (SNB) articule différents programmes qui doivent être 
utilisés pour permettre la conservation des espèces les plus menacées : SCAP, TVB, Natura 2000, 
SINP, Listes rouges, espèces protégées, PNA, ABC… Ces outils disposent des priorités et des champs 
d’actions qui leurs sont propres, cependant les espèces visées par le PNA offrent souvent des 
opportunités pour les mobiliser. De plus, les acteurs de l’Eau possèdent leurs propres 
structurations (Loi sur l’Eau et GEMAPI), il convient de leur faire intégrer les enjeux de la 
conservation des odonates. 

Description 

Les espèces PNA ont besoin d’actions de conservation qui peuvent déjà être mises en œuvre à 
travers d’autres politiques publiques (ex. : Natura 2000 ; Créations d’aires protégées…). L’intérêt 
suscité par le PNA doit permettre d’aller au-delà des espèces Natura 2000, de la TVB… et d’intégrer 
des cortèges d’espèces patrimoniales. Les liens trophiques « espèces-habitats » devront être mis 
en avant et permettront ainsi produire des retours d’expérience (documents, échanges…). Il 
conviendra donc de : 

• Faciliter la prise en compte des espèces PNA dans les instructions des Plans-Programmes-
Projets ; 

• relier le PNA Odonates aux objectifs du PNA Zones humides ; 

• produire une analyse des outils adaptés aux différentes espèces du PNA au niveau national 
à décliner par bassin hydrographique ;  

• former un cadre opérationnel et démonstratif pour faire connaitre les expériences 
d’application des autres politiques ; 

• donner aux gestionnaires des arguments et des moyens concrets : 
o Mobiliser les outils financiers (ex : type appel à projet des collectivités, des 

Agences de l’Eau, montage de programme Interreg…) ; 
o Présentation des enjeux du PNA auprès des Agences de l’Eau et appui aux 

opérateurs pour le montage des dossiers de financements. 

Action(s) 
associée(s) 

5, 6, 8 et 10. 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre de retours d’expérience produits ; 
Grille d’analyse « espèces PNA /outil SNB » produite à l’échelle national ; 
Grilles d’analyses « espèces PNA /outil SNB » produites aux échelles régionales ; 
Surfaces d’aires protégées visant les odonates, créées au cours du PNA ; 
Évaluation des financements obtenus par politique. 

Échelles 
de travail 

Nationale, biogéographiques, massifs, bassins, régionales. 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement de l’animation nationale pour le suivi et le bilan et 
déclinaison régionale pour animation locale (hors action spécifique). 

Pilote(s) de l’action Ministère en charge de la protection de la nature et opérateur national. 

Partenaires 
potentiels 

DREAL, DDT, Régions, Départements, Agences de l’Eau, SDAGE, Plan Loire, Plan Rhône, OFB, ARB, 
Associations naturalistes, experts indépendants, gestionnaires d’espaces naturels et de milieux 
aquatiques, FPPMA. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Luis DE SOUSA, Pascal DUPONT, Franck HERBRECHT, Xavier HOUARD, Samuel JOLIVET, 
Jeanne-Marie ROUX-FOUILLET et Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°10 
Accéder à une gestion durable des stations d'espèces de libellules menacées à travers la 

compétence GEMAPI tout en intégrant la séquence « Éviter-Réduire-Compenser » 

Niveau de priorité 1 

Axe de travail Gestion et conservation. 

Objectifs 1, 2, 3 et dans une moindre mesure 5. 

Calendrier Toutes les années de mise en œuvre du PNA en continu. 

Contexte 

Les experts et les gestionnaires constatent l’hétérogénéité de prise en compte des espèces selon 
les territoires. En effet, le foncier apparait souvent compliqué à gérer avec des pressions 
anthropiques fortes sur les zones humides, une nécessité d’approche spécifique en 
« métapopulation » et un manque de partage d’expérience. Le PNA doit permettre de garantir un 
cadre durable pour la mise en œuvre des actions de conservation et ce notamment dans le nouveau 
cadre de la mise œuvre de la compétence de « Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations » (GEMAPI) des Etablissements publics communaux et intercommunaux (EPCI). 

Description 

Il s’agit 1) de mettre en œuvre des actions de gestion et de conservation à travers une approche 
par communauté en lien avec les faciès de végétation et intégrer les priorités de conservation dans 
les différents programmes de sauvegarde de la biodiversité (SCAP, TVB, Natura 2000, ENS, 
Réserves, gestion d’espace verts et naturels...). 2) d’intégrer des actions de conservation des 
espèces prioritaires au sein de la gestion des milieux aquatiques (GEMAPI) et des problématiques 
sectorielles agricoles et sylvicoles. Enfin 3), d’étendre la logique ERC « Éviter-Réduire-Compenser » 
à l'ensemble des espèces de priorités nationales et régionales. Ces trois approches passent par :  

• Évaluation nationale de l’intégration des espèces PNA dans les actions de gestion ; 

• Mise en place d’une communication adaptée au contexte local et ciblée sur les acteurs ;  

• Évaluer les possibilités de développement du mécénat (pour augmenter les acquisitions 
foncières) ; 

• Renforcer les échanges entre les exploitants, les EPCI, les gestionnaires, les naturalistes ; 

• Favoriser la mise en œuvre d’outils de « conventionnement » durables (tout en gardant une 
analyse critique de leur efficience) ; 

• Renforcer le cadre réglementaire pour la protection spécifique des odonates et de leur 
habitats (APPB, Réserves naturelles, promulgation de listes d’odonates protégés…) ; 

• Cohérence avec d’autres stratégies (ENS, SCAP, TVB, Natura 2000, RBD-RBI…) ; 

• Renforcer les collaborations entre structures productrices de données et de connaissances et 
les structures gestionnaires notamment les EPCI mettant en œuvre la GEMAPI. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (dont notamment 1, 6, 8 et 9) 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre de sites gérés où les espèces prioritaires sont prises en compte ; 
Nombre de stations gérées et proportion par populations connues ; 
Nombre et nature des conventions signées concernant une espèce d’odonate prioritaire ; Nombre 
d’hectares acquis pour la conservation des espèces ciblées. 

Échelles 
de travail 

Du national au local en passant par l’animation et la coordination régionale. 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement des déclinaison régionales pour le montage local et de 
l’animation nationale pour le bilan (les actions spécifiques de restauration devront mobiliser des 
financements complémentaires). 

Pilote(s) de l’action Gestionnaires locaux en lien avec les opérateurs régionaux. 

Partenaires 
potentiels 

DREAL, DDT, Régions, Départements, Agences de l’Eau, ARB, Associations naturalistes, bureau 
d’étude et experts indépendants, gestionnaires d’espaces naturels, forestiers, agriculteurs, 
aménageurs + opérateurs Natura 2000, EPCI-GEMAPI, Fédérations de pêche, collectivités locales. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Isaël LAVOR, Gilles BAILLEUX, Bérénice FIERIMONT, Franck HERBRECHT, Xavier 
HOUARD, 

Jeanne-Marie ROUX-FOUILLET, Albin SAUTEJEAU et Mathieu WILMES. 
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Action n°11 
Diffuser l'information sur le PNA en faveur des libellules menacées à des publics variés et ciblés 

sur les enjeux 

Niveau de priorité 2 

Axe (s) de travail Sensibilisation, formation, communication et réseau. 

Objectifs 2, 3, 4 et 5. 

Calendrier Toutes les années du plan. 

Contexte 

Les retours exprimés en ateliers ont déploré que le public cible puisse être parfois mal « accroché », 
d’où la nécessité d’améliorer la communication dans l’optique de faciliter les déclinaisons 
régionales et mises en œuvre locales (bien démontrer les liens du national au régional afin de 
pouvoir démontrer la légitimité des démarches conservatoires en faveur des libellules menacées 
et des zones humides). 

Description 

Les actions pré-identifiées pour sensibiliser, former et communiquer tournent principalement 
autour de la réalisation de guides et de fiches techniques, mais également autour de la création 
d’autres supports en fonction des différentes cibles du PNA. Il conviendra donc de doter le PNA 
d’un plan de communication établi pour les dix années de mise en œuvre. Parmi les délivrables 
attendus, on retrouvera : 

• plaquette vulgarisation du PNA ; 

• 4 pages de news annuelles ; 

• résumé des activités ; 

• copil annuel PNA ;  

Ou encore autour de la concrétisation d’opportunités : 

• Médiatiser le PNA au niveau national (presse, TV, radio…) ;  

• Démultiplier les médias à différentes échelles ; 

• Montage d’un support visuel (film) attractif sur les espèces PNA ; 

• Posters sur les espèces PNA ; 

• Nouveaux médias : support WEB dont chaînes de vidéos et réseaux sociaux… 

Trois publics cibles doivent être privilégiés : 

• Les jeunes notamment dans le cadre scolaire ; 

• Les élus locaux et décideurs ; 

• Le grand public au sens le plus large.  

Action(s) 
associée(s) 

Toutes (notamment les plus concrètes et démonstratives valorisables en images). 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre d’outils créés (mallette pédagogique, sentier, article, plaquette…) ; 
Revue de presse ; 
Nombre d’interventions ; 
Nombre de personnes touchées par types de cible ; 
Nombre de documents diffusés ; 
Nombre d’articles réalisés (précision du tirage de la revue ou du journal) … 

Échelles 
de travail 

Nationale et déclinaison régionale. 

Éléments de 
budgétisation 

Prise en charge dans le fonctionnement des déclinaison régionales pour le montage local et de 
l’animation nationale pour la coordination (les actions spécifiques de communication devront 
mobiliser des financements annexes). 

Pilote(s) de l’action Animateur national et opérateurs régionaux. 

Partenaires 
potentiels 

DREAL, OFB, ARB, Régions, gestionnaires de milieux naturels, Médias. 

Contributeurs ateliers de rédaction : Cyril DELIRY, Xavier HOUARD, Perrine JACQUOT, Isaël LAVOR, Pascal POLLISSET, Albin 
SAUTEJEAU, 

Adrien SIMON et Cédric VANAPPELGHEM. 
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Action n°12 
Former les professionnels à l’étude et à la prise en compte 

des Libellules menacées dans la gestion des milieux 

Niveau de priorité 1 

Axe de travail Sensibilisation et formation. 

Objectifs 2, 3 et 4. 

Calendrier Toutes les années du plan. 

Contexte 

Le réseau des professionnels de la conservation de la nature a un besoin croissant de nouvelles 
compétences techniques tant au niveau de la mise à jour de ses connaissances en matière d’étude 
et de préservation des libellules (espèces « informatrices » sur la fonctionnalité écologiques des 
zones humides), mais également au niveau de l’accueil de nouveaux agents. De plus, les enjeux liés 
à la préservation des libellules menacées et de leurs habitats dépassent le cadre strict des 
professionnels de la nature, de nombreux autres acteurs socio-économiques doivent être formés 
sur ces aspects (agriculteurs, forestiers, urbanistes, aménageurs…). 

Description 

Il s’agit de soutenir et de développer l’offre professionnelle sur la détermination, la connaissance 
et la prise en compte des lépidoptères diurnes à travers :  

• le maintien et la consolidation des 2 cycles de formations professionnelles « Odonates – 
indicateur des zones humides » niveau 1 et niveau 2 de l’OFB (département 
professionnalisation - DREC) ; 

• le développement d’un troisième cycle de formation professionnelle sur l’intégration des 
enjeux de conservation des libellules menacées et/ou protégées dans les mesures de 
gestions des milieux naturels (OFB - département professionnalisation - DREC) ; 

• le développement d’offres de formations professionnelles spécifiques à destination des 
aménageurs (Cerema, Syndicat interprofessionnel, UNEP), des agriculteurs (Chambres 
d’agricultures), des forestiers (ONF, CRPF) et des gestionnaires d’espaces verts (collectivités) 
afin d’intégrer au mieux les logiques métiers de chacun. 

Mais également, de promouvoir l’accueil des étudiants stagiaires (BTS, Licences, Master, Écoles 
d’ingénieurs…) en cours de professionnalisation au sein des structures réalisant des travaux 
d’études et de conservation, afin de leur confier des sujets de stages cohérents avec les objectifs 
du PNA et de ses déclinaisons régionales. 

Action(s) 
associée(s) 

Toutes. 

Indicateurs de 
résultats 

Nombre d’intitulés thématiques, 
Nombre de sessions dispensées, 
Nombre d’heures de formations, 
Nombre de stagiaires formés (tant formation initiale que continue). 

Échelles 
de travail 

Nationale (voir biogéographique en fonction des problématiques locales). 

Éléments de 
budgétisation 

Sur budget OFB « formation des Agents et du réseau des gestionnaires (ex-Aten) 

Pilote(s) de l’action Opérateur national. 

Partenaires 
potentiels 

DREAL, Régions, Départements, Agences de l’Eau, OFB, ARB, ONF, CRPF, Associations naturalistes, 
gestionnaires d’espaces naturels et milieux aquatiques, EPCI, bureaux d’étude, forestiers, 
agriculteurs, aménageurs… 

Contributeurs ateliers de rédaction : Renaud BAETA, Xavier HOUARD, Philippe LAMBRET, Perrine JACQUOT, Stéphane 
JAULIN, Samuel JOLIVET, Pascal POLLISSET 

et Cédric VANAPPELGHEM. 



Exemple deux monographies d’espèces prioritaires - format validé en comité de suivi de la 
rédaction 
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Macromia splendens - Cordulie splendide 

  
  
  

Statuts : espèce protégée au niveau national (Arrêté 23 avril 2007 - art. 3) ; Espèce SCAP de priorité 
1+ ; Annexes II et IV de la DHFF - VU sur la Liste rouge France ; VU sur la Liste rouge Europe, VU sur 
la Liste rouge Monde. Intérêt patrimonial : cette espèce est un élément faunistique emblématique 
de l’odonatofaune européenne. Elle et a récemment été évaluée « en danger » à l’échelle de la 
Nouvelle Aquitaine (Barneix et al., 2016 et Poitou-Charentes Nature, 2018) puis « vulnérable » en 
Occitanie (Charlot et al., 2018). 

Confusion possible : très peu, si ce n’est en vol avec les espèces du genre Cordulegaster. 
Échantillonnage : recherche des exuvies en randonnée aquatique ou canoë le long des cours d’eau 
et lac de barrage en En Nouvelle Aquitaine et en Occitanie de fin mai à début août. 

Répartition : l’espèce est endémique des plaines et collines (inférieures à 500m d’altitude) du Sud-
ouest. Ses populations sont relativement rares et localisées. 
Tendances : l’aire d’occupation de l’espèce est en déclin. 

Période de vol : les adultes s’observent de fin mai à fin août selon les sites. 
Habitats : cette espèce se reproduit dans les secteurs calmes des grandes rivières, les retenues 
hydrauliques, les ruisseaux comportant des vasques profondes (30 à 150 cm) bordés de ripisylve. 
Vie larvaire : elle dure 2 ans. Les larves sont actives de nuit et s’enfouissent dans les sédiments 
sablonneux ou organiques dans les endroits calmes à l’ombre de la ripisylve. 
Vie adulte : en matinée ils volent calmement au-dessus des clairières et au bord des lisières 
ensoleillées et abritées du vent. Sur les eaux, les mâles patrouillent longuement le long des rives 
parcourant de grandes distances. Ils sont agressifs envers leurs semblables et envers les autres 
Anisoptères. L’accouplement a lieu loin des bords des eaux vraisemblablement dans les zones de 
chasse. Les femelles sont discrètes et ne viennent au bord des eaux que brièvement pour pondre 
avant de disparaitre dans la végétation arborée. 

Éléments de connaissances à développer : inventorier et cartographier les populations en recherchant les critères d’autochtonie (exuvies). 
Étudier les paramètres influençant la dynamique des populations. Mettre en place un réseau de suivi des populations françaises. 

Menaces et facteurs limitants : pollution des cours d’eau, déboisement des rives, rectification des berges, effacement de seuils et exploitation 
des granulats du lit mineur des cours d’eau, écrevisses exogènes. Impact du changement climatique : assèchement local.  

Gestion : gestion écologique des cours d’eaux au régime méditerranéen avec conservation des ripisylves riches en essences spontanées, 
préservation de la ressource en eau contre les pollutions et les prélèvements intempestifs d’origines agricole et/ou domestique. 

 

Coenagrion hastulatum - Agrion à fer de lance   
  
  Statuts : VU sur la Liste rouge France ; LC sur la Liste rouge Europe. (aucun statut de protection en 

France). Intérêt patrimonial : cette espèce a récemment été évaluée « en danger » en Occitanie 
(Charlot et al., 2018), en Limousin (Hennequin et al., 2019) et en Alsace (2014), « vulnérable » et 
en déclin en Rhône-Alpes (Sympetrum, 2014). Ces populations semblent encore stables dans le 
Massif central (GOA, 2018) et certaines parties du Jura (CBNFC-ORI, 2013). 

Confusions possibles : ♀ même physionomie que les espèces du genre Coenagrion ; ♂ variation 
du dessin du second segment abdominal avec C. ornatum ou C. lunulatum, détermination à vue en 
main avec un minimum de formation. Échantillonnage : sur les faciès d’habitats favorables les 
adultes de cette espèce sont observés à vue par temps ensoleillé à l’aide d’un filet entomologique, 
on pourra alors procéder à un dénombrement des adultes selon les modalités du protocole STELI. 

Répartition : actuellement, elle est observée principalement dans les massifs montagneux jusqu’à 
2500 m d’altitude dans les Hautes-Alpes. 

Tendances : les populations sont en nette régression à l’échelle nationale. 

Période de vol : les adultes s’observent de fin mai à fin août début septembre selon les sites. 

Habitats : cette espèce se reproduit dans les eaux stagnantes acides des tourbières à sphaignes, 
les étangs tourbeux, les marais à Carex spp. et à Menyanthes trifoliata. 

Vie larvaire : elle dure 1 à 2 ans en altitude modérées et 3 à 4 ans aux altitudes élevées. Les larves 
vivent à faible profondeur, se tenant dans la végétation aquatique immergées. 

Vie adulte : les mâles volent lentement au ras de l’eau en se posant souvent. La ponte s’opère en 
tandem. Les femelles insèrent leurs œufs dans la végétation inondée (sphaignes) et dans les tiges 
et feuilles des végétaux aquatiques. 

Éléments de connaissances à développer : inventorier et cartographier les populations. Étudier les paramètres influençant la dynamique des 
populations. Mettre en place un réseau de suivi des populations et des habitats à l’échelle régionale. 

Menaces et facteurs limitants : drainage et enrésinement des tourbières, abandon de parcours pastoraux, fermeture spontanée des surfaces 
en eau libre au sein des tourbières, apport d’eaux polluées par des effluents d’origines agricoles ou domestiques. 
Impact du changement climatique : sécheresse, surexploitation des réserves en eaux.  

© Bastien Louboutin 

© Xavier Houard 
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Gestion : maintien des faciès ouverts de tourbière par le pastoralisme extensif, rajeunissement des tourbières les plus évoluées par le 
creusement de petites fosses de détourbage et le décapage des bords d’étangs en voie de comblement, maintien des niveaux d’eau puis 
protection de la ressource en eau. 

Les 31 espèces d’odonates dites de « priorité nationale » listées ci-après seront présentées selon 
ce format dans la version finale du PNA en faveur des libellules menacées 2020-2030. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

 



Liste des espèces d’odonates dites de « priorité nationale » 
du PNA en faveur des libellules menacées 2020-2030 
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NB : le Gomphe de Géné (Paragomphus genei) dont l’autochtonie a été prouvée en Corse au cours de l’été 2019, a été 
ajouté sur critère de sténoécie (exigence écologique marquée) à la liste des espèces de priorités nationales à la suite d’une 
présentation des enjeux spécifiques de conservation faite par Cyril Berquier de l’Office de l’Environnement Corse (OEC) 
devant le Comité de suivi de la rédaction du PNA lors des ateliers de rédaction des fiches actions du PNA tenu le 22 octobre 
2019 à Paris, dans les locaux du Muséum national d’Histoire naturelle. 

 

© Cyril Berquier 



Liste des programmes et des initiatives structurantes à valoriser sous forme d’encarts 
illustrés 

dans le format final du PNA en faveur des libellules menacées 2020-2030 
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[ ! ] Les paragraphes suivants sont à étoffer par vos soins pour mieux préciser le sujet (Quels acteurs ? ; Quels taxons ? ; 
Quoi comme action concrète ? ; Où ? Quand ? Comment ? ; Pourquoi par rapport aux objectifs PNA ?) + choisir une 
illustration explicite pour la mise en page finale (photo milieux, espèces, actions, carte, graphique...). 
 
« Mare où êtes-vous ? » 
Initiative de science citoyenne développée dans la région Auvergne Rhône-Alpes visant au recensement des mares via une 
application internet couplée à un outil numérique d’identification des espèces d’odonates. Ce dispositif permet d’associer la 
récolte de données environnementales à la sensibilisation du grand public quant à la préservation des petites zones humides 
et de leurs espèces emblématiques que sont les libellules. 

Marie LAMOUILLE-HÉBERT 

Projet « MEDICYN » 
Programme de conservation localisé sur le PNR de Camargue, coordonné par l’institut de recherche pour la conservation des 
zones humides méditerranéennes de la Tour du Valat et financé par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse, visant à la 
restauration des mares temporaires méditerranéennes - habitats du Leste à grands stigma - en coordonnant les pratiques et 
les usages cynégétiques. 

Philippe LAMBRET 

Tourbières du Jura 
Volet « odonates » d’un vaste programme Life de réhabilitation écologique des tourbières du massif jurassien franc-comtois 
coordonné par le PNR du Haut Jura, le Conservatoire d’espaces naturels de Franche-comté et les Syndicats mixtes des milieux 
aquatiques du Haut-Doubs et d’aménagement et de valorisation du Dessoubre, dans lequel une approche par cortège permet 
d’intégrer les enjeux spécifiques de conservation dont notamment : le Sympétrum noir et la Cordulie arctique deux nouvelles 
espèces intégrant les priorités nationales. 

Perrine JACQUOT 

Étangs domaniaux du Val de Loire 
Projet de conservation de l’association Caudalis visant à caractériser une typologie des étangs forestiers domaniaux (gestion 
Office national des forêts) de la région Centre-Val-de-Loire afin de bien intégrer les enjeux liés aux espèces d’odonates 
prioritaires dans leur gestion. 

Renaud BAETA 

Recherche sur les libellules boréo-alpines 
Projet de thèse de doctorat concernant l’étude et l’analyse des réponses spécifiques du cortège des odonates d’altitude 
compte-tenu des pressions induites par les effets des changements climatiques en zone montagnarde. 

Marie LAMOUILLE-HÉBERT 

À la recherche de Macromia 
Initiative coordonnée par l’association Office pour les insectes et leur environnement de Midi-Pyrénées dans le cadre de la 
première déclinaison régionale du PNA odonates visant à l’amélioration des connaissances locales sur la répartition des 
secteurs d’émergence (recherche d’exuvies) de la Cordulie splendide et formation des agents territoriaux de l’OFB exerçant 
notamment les missions de police de la nature. 

Pascal POLLISSET 

GEMAPI et Agrion de Mercure dans le Boulonnais 
Intégration des enjeux de conservation de l’Agrion de Mercure dans le cadre de la gestion des petits fleuves côtiers par le 
SAGE de la Canche et le Conservatoire des espaces naturels des Hauts-de-France comprenant : la formation et 
l’accompagnement technique des agents puis, le suivi des populations avec comptage des effectifs sur les secteurs favorables 
à la reproduction de l’agrion. 

Cédric VANAPPELGHEM 

Gestion intégrée des lagunes à Leucorrhine 
À Hourtin, l’ONF et le Conservatoire des espaces naturels de Nouvelle Aquitaine coordonnent avec le soutien de l’Agence de 
l’eau Adour-Garonne et des financements européens FEDER, un large plan de gestion englobant onze lagunes communales 
constituant un réseau d’étangs fonctionnel pour la reproduction de la Leucorrhine à front blanc. 

Gilles BAILLEUX 

Suivi des Gomphes de Loire 
Programme de suivi coordonné par la Fédération des Conservatoires d’espaces naturels avec l’appui technique du Groupe 
d’études des invertébrés armoricains (GRETIA) et l’association Caudalis concernant le cortège des odonates Gomphidae de 
la Loire, dont notamment le Gomphe serpentin, le Gomphe à pattes jaunes et le Gomphe de Graslin à travers une animation 
transrégionale d’un protocole commun établi au cours du premier PNA odonates dans une approche multi-partenariale 
déployée dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature. 

Bérénice FIERIMONT, Renaud BAETA, Franck HERBRECHT 
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Éléments budgétaires 

Les budgets suivants ont pu être estimés compte-tenu du retour d’expérience exprimé à travers le bilan du PNA en faveur des 
odonates 2010-2015. Les montants s’entendent nets de toutes taxes. 

1) Animation nationale (fonctionnement hors actions spécifiques) 

- 30°000€ par an sur toute la durée du PNA afin de soutenir le fonctionnement de l’animation nationale en dehors des actions et 
productions techniques nécessitant un support spécifique. 

Soit pour les 20 années de mise en œuvre : 600 000€. 

2) Actions spécifiques déployées à l’échelle nationale 

- 2 500€ pour la tenue d’un séminaire de lancement du PNA (1er trimestre 2021). Réunion de l’ensemble des acteurs nationaux 1 
journée avec ateliers dans les locaux du ministère. 

- 5 000€ pour la refonte du site internet du PNA (odonates vs libellules menacées). Transformation du site dédié au 1er PNA 
odonates et ajout d’un nouveau contenu spécifique. 

- 3 500€ pour la réalisation de la plaquette chartée de vulgarisation 16 pages. Création d’une nouvelle plaquette de synthèse des 
enjeux et des actions du PNA Libellules menacées. 

- 5 000€ pour l’organisation et la tenue d’un 1er colloque technique sur la conservation des Libellules et de leurs habitats (2021). 

- 4 500€ pour l’organisation et la tenue de 6 réunions transrégionales de coordination des acteurs locaux entre 2020 et 2025. 

- 2 500€ pour l’organisation et la tenue d’un séminaire de mi-parcours en 2025. Réunion de l’ensemble des acteurs nationaux 1 
journée avec ateliers dans les locaux du ministère. 

- 5 000€ pour l’organisation et la tenue d’un 2nd colloque technique sur la conservation des Libellules menacées (2027). 

- 15 000€ pour la réalisation d’un 2nd guide technique sur la conservation des libellules et de leurs habitats à l’usage des 
gestionnaires de milieux naturels. 

- 4 500€ pour l’organisation et la tenue de 6 réunions transrégionales de coordination des acteurs locaux entre 2026 et 2029. 

- 2 500€ pour la tenue d’un séminaire de clôture (2030). Réunion de l’ensemble des acteurs nationaux 1 journée avec ateliers 
dans les locaux du ministère. 

Soit pour les actions nationales spécifiques : 50 000€. 

3) Déclinaisons régionales (hors actions spécifiques) 

- 15 000€ net de taxe par an pour chacune des régions de France métropolitaine sur la durée du PNA afin de soutenir les 
déclinaisons régionales en dehors des actions et productions techniques nécessitant un support spécifique (montage de projets 
spécifiques de conservation ; intégration dans les plans de gestion en cours et à venir). Les 13 régions de France métropolitaine 
sont concernées par la mise en œuvre de ce PNA. 

Soit pour une année de soutien des déclinaisons régionales : 195 000€. 

Soit pour les 20 années de mise en œuvre des déclinaisons régionales : 3 900 000€. 

Au total pour les dix années de mise en œuvre du PNA, 
l’estimation budgétaire se porte donc à 4 550 000€. 

Grâce à un « effet levier », l’expérience issue du bilan financier du précédent PNA odonates 
permet d’envisager in fine la mobilisation sur dix ans de 6 825 000€ en faveur 

de la préservation des libellules menacées. 
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Échéances, temps forts et productions attendues 

Les productions attendues du fait de la mise en œuvre du PNA « libellules menacées » peuvent être planifiées selon le tableau 
suivant. Les différents sujets portés par l’animation nationale s’échelonnent à travers différents types de phases de travail organisant la veille 
active, la préparation et la production. 

Ajoutez ici vos remarques complémentaires au suivi des corrections et modifications du document : 

  2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

Promulgation du PNA 
Valorisation médiatique 

                     

Séminaire de lancement 
Valorisation institutionnelle 

                     

Réalisation de la plaquette de  
vulgarisation du PNA 

                     

Refonte du site internet dédié au 
précédant PNA odonates 

                     

Organisation de 6 rencontres inter-
régionales avec échanges techniques 

sur le terrain 

                     

Organisation du 1er colloque 
technique de gestion en faveur des 

libellules et leurs habitats 

                     

Mise en forme des actes du 1er 
colloque technique de gestion en 

faveur des libellules 

                     

Organisation et animation des 
comités de pilotage du PNA 

                     

Mises à jour et maintenance continue 
du site internet du PNA « libellules 

menacées » 

                     

Rédaction du bilan mi-parcours 
Valorisation technique 

                     

Séminaire de mi-parcours 
Valorisation institutionnelle 

                     

Organisation de 6 rencontres inter-
régionales avec échanges techniques 

sur le terrain 

                     

Organisation du 2nd colloque 
technique de gestion en faveur des 

libellules et leurs habitats 

                     

Mise en forme des actes du 2nd 
colloque technique de gestion en 

faveur des libellules  

                     

Rédaction du guide technique en 
faveur de la conservation des 

libellules et leurs habitats 

                     

Rédaction du bilan du PNA 
Valorisation technique 

                     

Séminaire de clôture 
Valorisation institutionnelle 
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